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L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE

DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DPE 3 (lituiaires)

DiVISION DES PERSCNNELS ENSEIGNANTS DPE 2 (non titulaires)

Vous étes personnel enseignant titulaire ou non titulaire du second degré

Vous avez trois ans d'ancienneté
en qualité de titulaire (votre année de stage incluse) ou non-titulaire

Vous voulez parfaire votre formation professionnelle

Vous pouvez demander un congé de formation professionnelle

LES DOSSIERS SONT A RETIRER AU SECRETARIAT DE L’ETABLISSEMENT

Date limite de retour des dossiers au rectorat de Versailles

Rectorat de Versailles
3, Boulevard de Lesseps - 78017 Versailies Cedex




